
Annexe A - Pertes de fonds - Dommages aux sols, cultures pérennes et stocks extérieurs  --  Pluies et inondations du 11 au 14 décembre 2019

N° SIRET N° PACAGE

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| |__|__|__|__|__|__|__|__|__| _______________________________________________

Exploitant 2019

ha a ca Cocher  [X] Dénomination sociale Montant HT ha a ca

Exemple de saisie-> 03 02 50 18 Heure [    ] SARL CIE 1 282.00 € 08 56 15 Léren

Perte de surface emportée par la 

rivière (1)

Achat de terre (comblement des 

ravines) (2)
M3 q Devisq Facture

Binage croûtes de battance (3) [    ] q Devisq Facture

Prairie remise en état SANS labour (3) [    ] q Devisq Facture

Prairie remise en état AVEC labour (3) [    ] q Devisq Facture

Main d'œuvre salariée sans engin (4) Heure

Main d'œuvre exploitant sans engin Heure [    ]

Tracteur exploitant Heure [    ]

Tractopelle (5) Heure [    ] q Devisq Facture

Nettoyage de parcelles agricoles (débris, cailloux, branches...)

 (4)  En cas de recours à de la main d'oeuvre salariée, veuillez joindre une copie des bulletins de paie correspondants

(5)  Si vous réalisez vous-même du nettoyage, le tractopelle vous appartient-il ?    o OUI     o NON => joindre la facture acquittée de location ; sinon expliciter (prêt, entraide...)

 Devis  Facture 7.1 / 7.2 / 3.5

 (1)  ATTENTION : seul le propriétaire peut prétendre à indemnisation pour cette perte de fonds.

       Êtes-vous propriétaire des parcelles concernées ?  o OUI  o NON        S'agit-il d'une perte totale (non superficielle) de terre labourable  ?    o OUI     o NON

(2)  À renseigner en cas d'achat OU si la remise en état est réalisée par une entreprise (le travail fait par vous-même  est à déclarer en "Nivellement" au verso).

(3) Pour information : le calcul du barème départemental inclut la main d'œuvre et le matériel utilisé.

Annexe A14 communes reconnues sinistrées : Ascarat ; Aste-Béon ; Banca ; Béost ; Bielle ; Gère-Bélesten ; Irouléguy ; Laruns ; Léren ; Mont ; Ossès ; Saint-Etienne-de-Baïgorry ; Saint-Pé-de-Léren ; Salies-de-Béarn

Nom du demandeur     (Dénomination sociale pour les formes sociétaires)

Nature de fonds 

ou travaux à réaliser

Surface 

sinistrée
À PRÉCISER

Réalisation des TRAVAUX par ? LOCALISATION des parcelles concernées

Entreprise (travaux, achat, location matériel)
îlots et parcelles RPG PAC 

surface 

totale Commune(s)
selon l'UNITÉ 

indiquée
Justificatif joint (sinon parcelle cadastrale ou n° concession)
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Exploitant 2019

ha a ca Cocher  [X] Dénomination sociale Montant HT ha a ca

Nature de fonds 

ou travaux à réaliser

Surface 

sinistrée
À PRÉCISER

Réalisation des TRAVAUX par ? LOCALISATION des parcelles concernées

Entreprise (travaux, achat, location matériel)
îlots et parcelles RPG PAC 

surface 

totale Commune(s)
selon l'UNITÉ 

indiquée
Justificatif joint (sinon parcelle cadastrale ou n° concession)

Main d'œuvre exploitant sans engin Heure [    ]

Tracteur exploitant Heure [    ]

Tractopelle (6) Heure [    ] q Devisq Facture

Pelle mécanique (7) Heure [    ] q Devisq Facture

Palissage kiwis  (8) Heure [    ] q Devisq Facture

Palissage vigne  (8) Heure [    ] q Devisq Facture

DATE

(*) L'acquittement d'une facture peut être justifié : 

- SOIT par l'entreprise : avec apposition de la mention "acquittée", du cachet de l'entreprise, de la date et du mode de règlement.

- SOIT par l'exploitant : en joignant à la facture un extrait du relevé de compte bancaire où apparait le règlement.

SIGNATURE (Le gérant pour les formes sociétaires. Tous les associés pour les GAEC)

Rappel des documents à joindre

o Photos du RPG 2019 (en l'absence de dossier PAC, utiliser le site geoportail) des lieux ayant subi des dommages, avec 

localisation et étendue des surfaces remises en état pour chaque nature de travaux (les distinguer), l'emplacement des 

stocks perdus... 

o Travaux réalisés par entreprise : les factures acquittées(*) mentionnant la nature des travaux achevés. Sinon, dans l'attente de 

leur réalisation, les devis dont vous disposez.

o Travaux réalisés par vous-même (moyens propres de l'exploitation ou entraide) : compléter et transmettre l'attestation sur 

l'honneur (Cf. imprimé joint) à l'achèvement de la remise en état.

o Travaux importants sur parcelles en fermage : fournir les autorisations écrites des propriétaires concernés.

(6 et 7)  Si vous réalisez vous-même du nivellement, possédez-vous le(s) engins(s) utilisé(s) ?   o OUI    o NON => joindre la facture acquittée de location ; sinon expliciter 
(prêt, entraide...)

Cultures pérennes : palissage

(8)  Il s'agit de :  o Nettoyage seul   OU    o Remplacement => avec du matériel ?  o ACHETÉ => joindre la facture acquittée    o PRIS SUR LE STOCK

Nivellement
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